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ARTICLE 10

Compléter la première phrase de l’alinéa 5 par les mots : 

« , avec comme objectif le transfert de deux millions de camions d’ici 2020, soit 50 % du
trafic, et à terme l’intégralité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les objectifs chiffrés annoncés par le Président de la République donnent une indication
claire des ambitions de report modal prévues grâce au développement des autoroutes ferroviaires. Il
est important qu’ils figurent dans le texte de loi.


